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Le vannage s'opöre au moyen d'un manteaucylindrique

en töle qui s'interpose entre le distributeur et la turbine.
Ce manteau est commande, ä l'aide d'un Systeme de trin-
gles, par un regulateur ä declic et friction de la maison

Piccard et Pictet, ä Geneve, lequel est place dans la salle

des machines, ä la hauteur de la dynamo. La turbine ötant

divisee en deux moitiös par le diaphragme qui en constitue

le moyen, on obtient le meilleur rendement pour la

marche ä pleine et ä moitie Charge.

La masse tournante ä soutenir par le pivot pendant la

marche est fort lourde. Elle se compose de la turbine

elle-meme, de l'arbre vertical avec ses manchons d'accou-

plement, d'un volant de 3200 kg. et enfin, en basses eaux,

d'une partie de l'eau qui s'öchappe, soit un total de 9000 kg.

environ, non compris le poids des parties tournantes de

la dynamo qui est de 4500 kg.
On s'est döcidö ä employer un pivot hydraulique en

utilisant, apres döcantatiön speciale, l'eau en pression

de la haute chute. Ce pivot, comme on le voit par la

figure 5, se compose de deux coquilles, dont 1'inferieure

est fixe, avec un niveau röglable par quatre vis de sou-

tien. La coquille superieure est clavetee sur un renfle-

ment de l'arbre qui l'entraine. La poussee verticale, exer-

cöe par l'eau ä environ 450 m. de pression sur la coquille

supörieure, est sensiblement plus forte que le poids ä

soutenir. Cette coquille s'ölöve donc d'une fraction de

millimötre, donnant ainsi issue ä l'eau qui forme nappe glis-
sante inferieure et exterieure entre les deux coquilles, La

perte de Charge qui nait alors dans la conduite alimen-

taire du pivot, abaisse la pression jusqu'ä ce qu'il y ait

equilibre entre le poids ä soulever et la poussöe sous la

coquille. Le döbit de ces pivots est .de cinq ä six litres

d'eau par seconde. On le regle par un robinet place sur

la conduite d'amenöe.

Malgrö la döcantatiön de l'eau, l'usure des coquilles

est relativement rapide. Mais la forme möme des pivots

permet d'en tourner ä nouveau les surfaces frottantes et

usees, sans difficulte. On a naturellement des pieces de

rechange. Quand l'eau est habituellement claire, comme

dans l'Orbe, ä Vallorbe, la duröe d'un pivot hydraulique
de ce genre est grande.

Dans la regle, on n'utilise des turbines ä axe vertical

que pour les petites chutes, et alors on n'a genöralement

pas d'eau ä forte pression ä envoyer sous un pivot hydraulique

proprement dit. On tourne la difficultö en construi-

sant les turbines avec des dispositifs tels qu'il y ait des

poussöes verticales de l'eau motrice elle-möme. Crainte

de complications, dangereuses avec l'eau du Vellino, on

a, dans le cas particulier, renoncö ä utiliser un dispositif
de ce genre.

Pour centrer l'arbre de la turbine prös du distributeur,

on utilise un boltard ä huit coussinets de gaSac,

placö au-dessus de la bäche de la turbine ä un niveau ha¬

bituellement au-dessus de l'eau. L'arbre porte un man-
chon de bronze qui peut se changer s'il y a usure. Le

graissage s'opöre ä distance, par tuyauterie forcöe, refou-

lant de la graisse consistante Stauffer, dessus comme des-

sous, et repoussant l'eau et la salete qui voudraient pöne-

trer. j. Michaud.

La nouvelle Station telephonique centrale

de Lausanne.

[Suite]1.

Un tableau du service de nuit complete en quelque
sorte l'equipement pour le contröle; mais son but princi-
pal est celui de faciliter le service pendant les heures de

nuit. Ce tableau, place ä une certaine hauteur pour etre

facilement apercu, comporte des lampes ä 4 volts et 0,5

ampere en un nombre ögal ä celui des lampes-pilotes du
service local et du service interurbain, ainsi qu'un nombre

correspondant de relais. Ces lampes s'allument et s'ö-

teignent en möme temps que les lampes-pilotes des

tables et que les lampes du tableau de contröle. Elles si-

gnalent, par consequent, comme celles-lä, tout appel qui
se produit dans un groupe et le moment precis oü il lui
est donnö suite; mais leurs renseignements sont visibles

pour la presque totaliti du personnel. Les lampes, en
effet, sont disposöes dans des reflecteurs derriere des

plaques de verre depoli, sur chacune desquelles est inscrit
d'une fagon bien apparente le numero du groupe ou de

la place d'operatrice que la lampe doit signaler. Ces

plaques de verre s'adaptent ä des ouvertures circulaires
d'environ six centimetres de diametre pratiquöes dans le

panneau. Lorsqu'un appel se produit, le numero du groupe
intöressö apparait sur un disque lumineux qui peut sans

difficulte. ötre vu depuis difförents points de la salle. Une

sonnerie d'alarme entre, au surplus, en fonctionnement

chaque fois que, pendant la nuit, l'une des lampes du
tableau s'allume et ne s'arröte qu'au moment de l'extinc-
tion de cette lampe.

Comme les lampes du tableau de nuit, du tableau de

contröle et. pilotes doivent s'allumer et s'öteindre en möme

temps que l'une quelconque des lampes d'appel de leur

groupe, elles ont ötö intercalöes dans un möme circuit que
commande un appareil automatique actionnö par le courant

des lampes d'appel. L'appareil des groupes du
service local est toutefois d'un type difförent de celui des

groupes du service interurbain, et cela par la raison

qu'une place d'opöratrice doit, dans le premier cas, faire
le service de 200 lignes, tandis que dans le second eile n'a

que 8 lignes ä desservir et que, le tout ötant alimentö par
la möme batterie de deux accumulateurs avec une tension

1 Voir N» du 25 mars 1903, page 81.
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de 4 volts, le courant qui parcourt le circuit des lampes

d'appel peut varier entre 0,2 ä 0,3 et 40 amperes pour

les tables multiples et seulement entre 0,2 ä 0,3 et 2,4

amperes pour les autres.

On trouvera au bas de la figure 17 le schema des deux

dispositions : ä. gauche celle se rapportant au service

local, ä droite celle du service interurbain.

Pour le service local, le circuit d'alimentation d'un

groupe de 200 lampes quitte en a le tableau de distribution

(pole + des accumulateurs) et se partage au point b

en 10 dörivations de 20 lampes d'appel S chacune, qui

aboutissent au fil de retour d, f, —, apres avoir traverse

le contact c des avertisseurs. Une de ces dörivations est

figüree par b, S, c, d, mais ne se rapporte qu'ä une seule

des 20 lampes. Le courant qui parcourt le circuit d'alimentation

des lampes d'appel apres le declenchement d'un ou

de plusieurs avertisseurs traverse une rösistance # de 0,1

ohm. La difference de potentiel qui se manifeste aux bornes

de cette resistance est süffisante pour donner lieu ä

un courant pouvant actionner 1' « enclencheur automatique

» E, meme pour une intensite du courant d'alimentation

de 0,2 ä 0,3 ampere (qui correspond ä 1 lampe

d'appel allumee). Cette resistance R ne souffre, d'autre

part, aucunement du fait du

passage dans le circuit du courant total

necessaire ä l'allumage simultanö

des 200 lampes du groupe. La
Palette g de l'enclencheur est en

communication par m avec le pole -f-

des accumulateurs, et comme ä l'etat
de repos eile appuie contre le point

h, un courant circule par + a,

m, g, h, d, f, —, ä travers un relais

A, qui attire son armature. Mais

si, par suite d'un appel, l'enclencheur

est actionne, la'palette g s'ö-

loigne de h, et l'armature du relais

A n'ötant plus attiröe, retombe et

ferme, par -\-, a, b, n, d, —, le

circuit des trois lampes: TN
(tableau du service de nuit), TK
(tableau de contröle) et LP (lampe-

pilote du groupe), qui s'allument.
Dans le cas oü le circuit d'alimentation

a, R,b, d serait parcouru

par un courant anormal, superieur
ä 40 ampöres, par cause de'court-

circuit ou autre, la palette de

l'enclencheur atteindrait le contact i
et provoquerait l'entröe en

fonctionnement de la sonnerie d'alar-

me B.

Au lieu de l'enclencheur automatique, c'est le « relais-

pilote » qui, dans le service interurbain, emet ou inter-

rompt le courant dans le circuit des trois lampes: pilote,
contröle et de nuit. Le « relais-pilote » est constitue par
deux relais, sur l'un desquels s'enroulent deux circuits
I et II de rösistance tres difförente. Lorsqu'un ou plusieurs
des huit avertisseurs d'une table ferment par leur dö-

clenchementlecircuit de leurs lampes d'appel S(le schema

ne reprösente qu'wn avertisseur et une lampe d'appel, au

lieu des huit qui constituent un groupe), un courant
circule par -f-, al, V, enroulement II du premier relais S1',

f, —, et allume la ou les lampes S', mais il dötermine en

möme temps l'attraction de l'armature du relais et, par
lä, la formation d'un circuit +, a', d!, c',, f—, qui
comprend les lampes TN (service de nuit), TK': (tableau de

contröle), et LP' (lampe-pilote); ces lampes s'allument.

Le courant se dörive, en outre, dans l'enroulement III, et

le second relais attire son armature. Les lampes S' sont

des lors alimentees par un courant d'intensitö süffisante

parce que celui-ci traverse la resistance faible du circuit I,
au lieu de la resistance ölevöe du circuit II.

Les enclencheurs automatiques E sont places sur le

chässis du tableau de distribution, dont il sera fait mention

Vc
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plus loin, les relais A dans le tableau du service de nuit,
les relais-pilotes dans les tables du service interurbain,

d) Le courant d'eocploitation.

1. Le courant d'appel. Le courant pour l'appel des

lignes est fourni par un transformaleur de 300 watts Tr

(fig. 16) greffe sur le reseau d'öclairage de la ville (courant

alternatif, 125 volts, 50 pöriodes) et compose de trois

enroulements, savoir :

D'un primaire, calcule pour la tension ci-dessus de 125

volts;
D'un premier circuit secondaire, abaissant la tension pri¬

maire ä 35 volts et dont le courant sert ä l'appel des

lignes locales; comme la plupart de celles-ci sont
encore installöes ä simple fil, l'une des extrömitös de

l'enroulement est mise en communication avec la terre
pendant l'appel;

D'un second circuit secondaire, destine ä fournir le cou¬

rant pour les lignes interurbaines avec une tension de

50 volts; l'appel se fait ici sur circuit completement
metallique.

Par cet arrangement de deux circuits secondaires

distincts, on a approprie la tension du courant ä la nature
des lignes en service et supprime les inconvönients qui
rösultent d'un appel simultane de lignes locales et de

lignes interurbaines ä resistances fort inegales, de möme

que ceux qu'occasionne la mise ä la terre des lignes ä

double fil interurbaines pendant l'eniission du courant
d'appel.

A vide, la depense de courant du transformateur est

presque inappröciable.
L'installation eile-möme est reprösentee ä la figure 16.

I et /t sont les conducteurs du röseau d'öclairage; deux
commutateurs simples intercalös dans l'embranchement

permettent de faire passer le courant d'alimentation du
circuit primaire dans une lampe ä incandescence, de 10

bougies, pour contröle. Au moyen de deux commutateurs
douhles, le courant des deux circuits secondaires est en-

voyö dans des söries de coupe-circuits ä 4 ampöres, des-

quels partent les conducteurs spöciaux aboulissantaux cles

d'appel de chaque place d'opöratrice. Si on porte ces

commutateurs sur la position pointiilöe, on substitue au
transformateur une machine magneto-öleclrique (non marquöe
dans la figure 16) actionnöe par une turbine qui constitue

une röserve pour le cas d'interruption du courant
d'öclairage. On peut, en outre, se rendre compte de tout
temps de l'ötat du courant d'appel en le faisant passer
dans la sonnerie W par le jeu de l'une ou l'autre des clös
doubles qui commandent cette derniöre.

2. Le courant pour les microphönes, les lampes et les

relais et signau-r provient, sous une tension de 4 volts, de

deux batteries d'accumulateurs, systöme Pollak, d'une ca¬

pacite de 310 amperes-heures, installes sur chässis en bois
dans une» piece bien eclairee (fig. 1) et pouvant ötre
facilement aeree. Chacune de ces batteries se compose de 4

groupes de 2 elements; la premiere, reprösentee par. les

groupes 1 ä 4 (fig. 17), alimente les microphönes,- les
lampes d'appel, de contröle, pilotes, de nuit, les relais,
circuits de relevement des avertisseurs, etc., du servicö
local; la seconde fournit le courant aux organes corres-
pondants du service interurbain et comprend les groupes
5 ä 8. Pendant que l'un des groupes se trouve ainsi en
service, un deuxieme se recharge et les deux autres res-1

tent en röserve. En cas d'interruption du courant de
Charge des accumulateurs, le service pourra ötre assure
pendant un temps assez long ä l'aide de cette röserve, qui
a ete mesuree aussi largement precisement en vue d'une
teile eventualitö. Les groupes sont protegös par des coupe-
circuits ä 100 amperes.

Pour la Charge, chaque batterie dispose (fig. 17) d'une
dynamo excitee en derivation D (courant continu de 60
ampöres sous une tension de 8 volts) avec moteur triphasö
M ä 216 volts entre les bornes, mis en mouvement par
le courant du reseau de distribution d'önergie electrique
de la ville.

Ce courant est amenö par un cäble ä trois conducteurs
C, ä travers des coupe-circuits, ä un premier interrupteur

ä trois lames, et de lä, par des conducteurs protöges
au moyen de coupe-circuits, ä deux autres interrupteurs
semblables qui commandent directement les moteurs; il
peut ä tout instant ötre contröle ä l'aide de l'amperemetre
Am (0-10 amperes) et du voltmetre Vm (0-250 volts). Les

circuits de Charge des dynamos comprennent aussi, outre
des coupe-circuits de protection, un ampöremötre Ac (0-60
amperes), un voltmetre Vc (0-10 volts), un indicateur du
sens du courant Ic et un disjoncteur automatique De.

Par un commutateur N, chaque groupe d'accumulateurs

est intercale dans le circuit de Charge (conducteurs
de 8 mm., cuivre) ou bien dans celui de döcharge. Pour
ce dernier, les pöles -f- des groupes sont raecordös par un
condueteur unique ä des series s de coupe-circuits ä 4

amperes (fils fusibles dans des tubes en verre montes sur
socle en marbre), et de lä par des fils individuels aux
microphönes, lampes, signaux, etc.; un condueteur commun
de retour ayant 152 mm2 de section complöte le circuit.
Tour öviter des mölanges de transmission entre circuits
microphoniques, cette möme section de 152 mm2 a ete
donnöe aux conducteurs qui relient les commutateurs N
aux coupe-circuits de 100 ampöres et aux groupes
d'accumulateurs, ainsi qu'ä ceux disposös entre ces commutateurs

et les söries s. L'ampöremötre Ad (0-60 ampöres)
et le voltmötre Vd (0-6 volts), ce dernier pouvant ötre place
ad libitum sur le circuit d'un groupe quelconque par le

simple jeu des clös k, servent au contröle du courant de

döcharge.
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L'appareillage pour la charge des accumulateurs et

pour la distribution du courant d'exploitation est reuni

sur un tableau de distribution, qui a trouve sa place dans

la piece la plus rapprochee de celle des accumulateurs

(fig. I1). C'est un fort chässis en fer de 4 m. de long sur
2m,30 de haut, dont les extrömitös de droite et de gauche

sont munies en retour d'öquerre de deux caissons en fer,
larges de 0ni,76, hauts de 0m,96 et faisant une saillie de

0m,67. Dans sa partie supörieure, ce chässis porte trois
tableaux en marbre blanc : un tableau ayant 2m,20 de

longueur sur lm,30 de hauteur, flanque de deux plus
petits, de 0m,71 x lm,30, mais separe de ceux-ci par deux

bandes de marbre de 0m,10 de largeur. Les caissons en

fer s'adaptent au bas de ces deux panneaux extremes;

une tablette horizontale en marbre leur sert de couvercle

et des feuilles de töle en ferment les autres cötes appa-
rents. C'est sur cette tablette que les moteurs M et les dy-

namos D ont ötö montes : sur celle de gauche le moteur
et la dynamo servant ä la Charge des accumulateurs du

service local, sur celle de droite ceux pour la Charge des

groupes du service interurbain. Les rheostats de champ
des dynamos sont, par contre, fixös sur la paroi antörieure
des caissons et se trouvent ainsi sous la main de l'opöra-
teur. L'appareillage du circuit de Charge des accumulateurs

est groupe d'une facon correspondante sur les petits
tableaux extremes du distributeur, tandis que les organes

appartenant au circuit de döcharge (voltmetres, ampöre-

metres, clös, coupe-circuits, etc.) occupent, avec ceux
du circuit d'alimentation des moteurs, le grand tableau du

milieu. Ajoutons que le cas a ötö prevu oü, par suite

d'accident, il deviendrait necessaire de charger les groupes
d'un service avec le courant fourni par la dynamo de l'autre

service. Des bornes rattachöes aux deux circuits de

charge ont ötö placees ä cet effet sur le tableau, et il suf-

fira de les connecter ensemble pour raccorder les 8 groupes

d'accumulateurs ä une möme machine.

L'espace compris entre le plancher et le bord införieur
du tableau du milieu a ötö röserve aux series s de coupe-
circuits et aux enclencheurs automatiques E. Quant au

transformateur pour le courant d'appel, il est installe avec

ses accessoires sur la face d'arriöre du tableau de

distribution ; gräce aux dispositions prises, son courant ne peut
en aucun cas atteindre les circuits des accumulateurs.

Un pointage, effectuö le 24 septembre 1902, c'est-ä-

dire ä une epoque oü, le personnel ötant bien familiarisö

avec les manipulations de service, on pouvait avoir la

certitude que les circuits ne restaient pas inutilement fer-

mös au delä du temps strictement nöcessaire aux diverses

opörations, a permis de constater que pendant les 14 heures

de plus fort travail, soit de 7 heures du matin ä 9

heures du soir, la consommation de courant par les mi-

1 Voir flg. ¦!, N° du 25 mars 1903, page 81.

crophones, les lampes, les relais et les avertisseurs avait

ete, en moyenne :

Au service local, de 9,4 amperes par heure (maximum :

16 amperes).
Au service interurbain, de 6 ampöres par heure (maxi¬

mum : 11 amperes).

La depense d'önergie pour les deux moteurs est, en

moyenne, de 165 kilowatts-heures par mois. Un kilowatt-
heure coüte fr. 0,24. (A suivre).

T)ivers.

Concours pour le bätiment d'Archives
de Neuchätel1.

(Suite).
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Projet « Akropolis ».

M. Albert Hauser,
architecte, ä Bienne.

1 Voir N° du 25 mars 1903, page 94.
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